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S A N T E  I  P R E V O YA N C E  I  E PA R G N E  &  S E R V I C E S  F I N A N C I E R S  I  R E T R A I T E

Soutenir chacun, 
c’est s’engager auprès de tous.
Notre action sociale agit dans trois grands domaines : le handicap, la santé et 
la maladie, la précarité pour apporter son soutien aux plus fragiles et favoriser 
l’inclusion de tous dans la société.
groupe-apicil.com

APICIL Transverse Association de moyens du Groupe APICIL régie par la loi du 1er juillet 1901, n° SIREN 417 591 971 - siège social: 38 rue François Peissel 
69300 Caluire-et-Cuire GRESHAM Banque SA à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 8 997 634 €, RCS Paris 341 911 576, N°14.120, siège 
social :20 rue de la Baume – CS 10020 - 75383 Paris Cedex 08. Établissement de Crédit 14.120 soumis au contrôle de l’ACPR,4 place de Budapest - CS 92459 
75436 Paris Cedex 09 APICIL Asset Management SA au capital de 8 058 100 € - RCS Paris 343 104 949 - SGP – Agrément AMF n° GP 98038 Siège social 
20 rue de la Baume - CS 10020 – 75383 Paris CEDEX 08 
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SECTIONS SYNDICALES
RÉGIONS

RÉGIONS ÎLE DE FRANCE ET HAUTS DE FRANCE 

          REGROUPEMENT DES TERRITOIRES  
POUR LES RÉUNIONS MENSUELLES

Depuis 2021 et la mise en place des réunions mensuelles 
du SNPEFP-CGT en visio (il faut bien trouver des avantages 
à ce dispositif), les syndiqués des régions Île-de-France et 
Hauts-de-France étaient conviés à y participer ensemble. 

À compter du mois de septembre, afin qu’aucun adhérent 
du quart nord de la France ne soit isolé et puisse prendre 
part à ces réunions, il a été décidé d’y convier les régions 
où aucun rendez-vous n’était programmé avec le syndicat : 
Normandie, Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté.

Les réunions se déroulent le samedi matin de 10h30 à 
12h30 en visio. Un lien sera envoyé quelques jours avant.

Pour rappel : les réunions sont l’occasion de présenter 
l’actualité syndicale et les nouveautés juridiques, 
d’échanger sur les divers problèmes rencontrés par les 
camarades dans les sections et d’indiquer les premières 
solutions avec renvoi vers les collectifs EPI, CFA, OF, UD 
et UL.

CALENDRIER 2023-2024 
Régions : Île-de-France, Hauts-de-France, Normandie, 
Grand-Est, Bourgogne-Franche-Comté

• Samedi 23 septembre 2023
• Samedi 21 octobre 2023
• Samedi 18 novembre 2023
• Samedi 16 décembre 2023
• Samedi 20 janvier 2024
• Samedi 10 février 2024
• Samedi 23 mars 2024
• Samedi 27 avril 2024
• Samedi 25 mai 2024
• Samedi 22 juin 2024
                

TERRITOIRE GRAND-SUD  
Régions Aura, Occitanie, Nouvelle-Aquitaine, Paca

Jusqu'à la fin 2023, les réunions se dérouleront les 
mercredis (dates ci-dessous) de 18h à 20h en visio.  
Un lien sera envoyé quelques jours avant.

• mercredi 13 septembre 2023
• mercredi 18 octobre 2023
• mercredi 15 novembre 2023
• mercredi 13 décembre 2023
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LISIBILITÉ  DES GARANTIES :
Dans le cadre de la réforme, les organismes complémentaires se sont engagés à une meilleure lisibilité des barèmes de 
garanties.

• Harmonisation des libellés de garanties

• Les prestations seront exprimées en euros et plus en BRSS (Base de Remboursement Sécurité Sociale) ou PMSS (Plafond
Mensuel de la Sécurité Sociale)

• Des exemples de remboursement seront fournis ainsi que des simulateurs de remboursements

©James

LES FRANÇAIS ET
LE RENONCEMENT AUX SOINS :

EN RÉPONSE : 
LA RÉFORME DU « 100 % SANTÉ » 

Vous êtes salariés d’entreprise et vous disposez d’une complémentaire santé responsable obligatoire. 

Depuis le 1er janvier 2019, la réforme 100 % SANTÉ est entrée en vigueur.

Celle-ci va progressivement permettre à tous d’accéder à des soins jusque-là très coûteux et présentant 
actuellement des restes à charge très élevés dans trois domaines : AIDES AUDITIVES, LE DENTAIRE et 
L’OPTIQUE.

Votre contrat santé va donc être ré-étudié par l’assureur choisi par votre employeur pour vous permettre d’accèder 
à ce dispositif et être adapté au 1er janvier 2020.

“ 1 ⁄4 
des français 
concernés * ”

Pour un ACCÈS 
aux soins 
FACILITÉ

Pour des 
équipements 
de QUALITÉ

CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR 
LA RÉFORME 100 % SANTÉ 

POUR LES SALARIÉS

CE QUE LA RÉFORME
VA CHANGER :  >

• Aides Auditives : 0 euro
• Dentaire** : 0 euro
• Optique : 0 euro

RESTE À CHARGE 
EN 2021 (panier 100 % SANTÉ)

• Aides Auditives : 850 euros*
• Dentaire** : 195 euros
• Optique : 65 euros*

RESTE À CHARGE 
AVANT LA RÉFORME

Pour une 
LISIBILITÉ 

des garanties 
SIMPLIFIÉE

“ 3 ⁄4 
pour raisons
fi nancières * ”

* Selon le baromètre de l’Observatoire des non recours aux droits et services (Odenore) mené en 2016, 2017 et 2018, dans 71 départements.

* Source : Ministère de la solidarité et de la santé. Somme moyenne par oreille, et par monture et verre. ** Soins et certaines prothèses dentaire

APICIL Mutuelle : Mutuelle régie par les dispositions du Livre II du Code de la Mutualité, inscrite au 
répertoire SIREN sous le numéro 302 927 553 dont le siège social est situé au 38 rue François PEISSEL 
69300 Caluire et Cuire
APICIL Prévoyance : Institution de prévoyance régie par le titre III du livre IX du code de la Sécurité sociale, 
dont le siège social est situé 38 rue François PEISSEL 69300 Caluire et Cuire
Réf. : 3638 - Mars 2019 - Conception APICIL
Document non contractuel à caractère publicitaire - SP19/FCR0214

Au fi l des 3 prochaines années, vous bénéfi cierez de paniers de soins de mieux en mieux remboursés en aides 
auditives, dentaire et optique. Le « 100 % SANTÉ » sera effectif en 2021.

2019 2020 2021

« 100 % santé » garanti 
en optique 
et pour une partie du 
panier dentaire

Plafonnement des 
tarifs du panier « 100 
% santé » en audiolo-
gie et en dentaire

« 100 % santé » garanti 
dans les 3 secteurs 
(audiologie - dentaire - optique)

3



EPI - IDCC 2691

           CALENDRIER DES RÉUNIONS DE LA BRANCHE  
           EPI 2023-2024

*D'autres dates seront fixées au fur et à mesure.

           AVIS 101 : CLASSIFICATION DU PERSONNEL  
           ENSEIGNANT NON-CHERCHEUR

Le 26 juin dernier, la CPPNIC a signé l’AVIS 101 suite à la 
saisine de la délégation syndicale SNPEFP-CGT de l’UES 
FINEDUC, Groupe IONIS.

Dans les établissements d’EPITA et d’IPSA, la Direction 
établissait une distinction au regard de la classification du 
personnel enseignant intégré dans des cycles diplômants 
générant l’obligation de recherche au détriment de la 
rémunération du personnel concerné.

Les écoles dispensent un diplôme Niveau 7, deux ans de 
prépa intégrée et 3 ans d’études supplémentaires, sans 
délivrer de diplôme intermédiaire. 

L’AVIS rappelle que la CCN précise que la classification 
s’applique au niveau terminal du cycle ou de la formation 
et que tout enseignant, chercheur ou non chercheur, qui 
travaille dans une école supérieure avec recherche relève 
de la grille de classification du personnel enseignant avec 
recherche. 

L’avis est disponible sur le site du SNPEFP-CGT  
https://efp-cgt.reference-syndicale.fr/archives-de-la-
cpnic-de-lepi/

BRAVO aux syndiqués de l’UES FINEDUC  
pour cette action collective ! 

Pourquoi
un syndicat?

Pour défendre
des intérêts
professionnels
communs !

Rejoins la cgt !
SNPEFP-CGT
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CCNOF - IDCC 1516

AVENANTS CCNOF  — MISE À JOUR DROIT CONSTANT (ÉTENDUS).

—  Avenant du 30 novembre 2022 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 5 « Établissement du contrat de travail ») — CGT non signataire.

— Avenant du 30 novembre 2022 relatif à la réécriture de la convention collective
 (Article 7 « Période d'essai »).

—  Avenant du 30 novembre 2022 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 8 « Modification du contrat de travail pour motif économique »).

—  Avenant du 6 février 2023 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 2 « Durée. Dénonciation. Révision. Adhésion »).

— Avenant du 6 février 2023 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 4 « Embauchage »).

— Avenant du 6 février 2023 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 9 « Rupture du contrat de travail à durée indéterminée ») — CGT non signataire.

Pour en savoir plus cliquer ici et voir les Textes Attachés. 

AVENANTS CCNOF — MISE À JOUR DROIT CONSTANT (EN COURS D'EXTENSION).

— Avenant du 27  juin 2023 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 3 « Droit syndical - Représentants du personnel »).

— Avenant du 27 juin 2023 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 13 « Jours fériés et congés »).

— Avenant du 27 juin 2023 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 16 « Prévoyance complémentaire »).

 — Avenant du 27 juin 2023 relatif à la réécriture de la convention collective 
(Article 18 « Commissions paritaires ») — CGT non signataire.
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https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635435?idConteneur=KALICONT000005635435&origin=list



